
protégé au sein de la Constitution quant à sa présence à la Cour suprême (article 41d)) et au Sénat 
(article 426) et c)). L’Accord du lac Meech aurait constitutionnalisé le statut de la Cour suprême, sa 
composition de trois juges civilistes ainsi que le nombre de sénateurs par province et les pouvoirs du 
Sénat. Les modifications à ces deux dispositions auraient exigé l’unanimité2

25. Nous allons revenir sur ces différents points plus loin dans ce chapitre. Le besoin de 
changement est des plus evident. Pour nous, en ce sens, la protection du Québec en ce qui concerne 
la Cour Suprême devrait être améliorée.

3. Nos recommandations

Nous recommandons que la Constitution du Canada soit modifiée afin de prévoir qu'au
moms trots des juges de la Cour suprême du Canada soient choisis parmi les personnes
qui, après avoir ete admises au Barreau du Ouéher nnt nond™* • j- 7 . , . .. v D . uu vueDec, ont, pendant au moins dix ans au
total, ete inscrites a ce Barreau ou juges d’un trihunai h.. j, . ., , „n.__. A n , . J. B u un ir,Dunal du Quebec ou d’un tribunal créé
par le Parlement du Canada. Les six autres iuees seraipnt .. .. , , ... ««c» juges, seraient nommes a partir des autres
provinces et des territoires. v

C. LES AUTOCHTONES ET LES TERRITOIRES

26. Linsatisfaction actuelle au sujet de la Drocédurp Hra rw^.-fpas formellement le rôle des peuples autochtones et des t .lcatlon vient de ce qu elle ne définit 
ci-après à tour de rôle. d terntoires. Ces problèmes sont abordés

1. Les peuples autochtones

a. Ce que nous avons entendu

27. Les peuples autochtones, et de nombreux autres témoins, s’entendent sur le principe de base 
que toute description des peuples fondateurs du Canada qui fait abstraction des peuples 
autochtones est fondamentalement erronée. Une telle reconnaissance a-t-on fait valoir, donnerait 
un rôle formel aux peuples autochtones dans les modifications constitutionnelles. Pour de 
nombreux témoins, cela doit aussi comprendre une garantie constitutionnelle que les questions 
autochtones ne seront pas laissées pour compte lorsqu’on examinera d’autres questions nationales à 
l’avenir. Plusieurs témoins ont fait valoir qu’il serait possible d’assurer un rôle aux peuples 
autochtones dans 1 amorce du processus de modification en reprenant la disposition contenue dans 
les modifications d’accompagnement proposées en juin 1990. Celle-ci prévoyait l’obligation de 
conférences constitutionnelles triennales sur les questions autochtones, auxquelles des 
représentants autochtones participeraient directement.

2 Icicle 23.6 de la Loi constitutionnelle de 1867prescrit que les 24 sénateurs du Québec doivent avoir des biens- fonds de
4 000$ dans le college electoral qu ils représentent. C’est le cas pour le Québec uniquement. Ceci suffit-il à lui donner
une garantie complete, selon 1 article 43 de la Loi constitutionnelle de 19821 Certains l’affirment. Beaucoup de juristes
en doutent. C est pourquoi dans 1 Accord du Lac Meech le Québec désirait la règle de l’unanimité pour assurer sa
protection. D autres provinces ont pris 1 attitude que de toute façon le sujet de la réforme du Sénat justifiait par son 
importance la regie de 1 unanimité. J v
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